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An 
Dre

Buhez

Scannez-moi 
pour découvrir le  
site internet et y 
retrouver les 
anciens bulletins 
municipaux

tremaouezan.bzh

L’année 2025 se termine, et avec elle le mandat que vous m’avez donné 
ainsi qu’à mes adjoints et conseillers. Débuté dans des conditions très 
particulières, il s’est néanmoins déroulé globalement dans la sérénité. 
Mon équipe et moi-même formons le vœu de continuer à faire prospérer 

Trémaouézan et développer son attractivité et la qualité de vie qui 
caractérise notre commune. 



-------------------------------------------------



Élections Municipales 
15 et 22 mars 2026

 

Pour pouvoir voter aux prochaines élections, il est nécessaire de vous inscrire sur les 
listes électorales de votre commune. L’inscription sur les listes électorales peut être 
réalisée en ligne jusqu’au sixième mercredi précédant le scrutin.

Pour demander une inscription sur les listes électorales, vous devez remplir deux 
conditions cumulatives.

Avoir le droit de vote, ce qui implique de :

● posséder la nationalité française ;
● être majeur (18 ans) au plus tard la veille du scrutin ou, en cas de second tour, la 

veille du second tour ;
● jouir de ses droits civils et politiques.

Avoir une attache avec la commune au titre de :

● son domicile principal
● sa qualité de contribuable
● sa qualité de gérant de société.

Attention : l’inscription sur les listes électorales
 n’est pas automatique mais nécessite une démarche 
de votre part. 

Je m'inscris sur les listes électorales

À l’appui de votre demande d’inscription, vous aurez à
 transmettre plusieurs documents :

● un justificatif de votre identité (par exemple votre
●  carte nationale d’identité) ;
● un justificatif de votre lien avec la commune de vote 
● (par exemple votre facture d’électricité comme
●  justificatif de domicile).

Si vous êtes citoyen d’un autre pays de l’Union européenne,
vous aurez à transmettre :

●  une déclaration sur l’honneur précisant votre situation 
● électorale. Vous pouvez effectuer cette déclaration 
● directement en ligne.

Vous pouvez aussi vous inscrire sur les listes électorales
de votre commune en vous rendant à la mairie. Il faudra
fournir un justificatif d’identité, un justificatif de domicile et
un formulaire cerfa n°12669 
de demande d’inscription disponible en mairie.

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16396



Avis de la 
Mairie

Le recensement de la population est un acte civique, obligatoire, qui 
concerne tout le monde et qui profite à tous. C’est grâce aux données 
collectées lors du recensement de la population que les petits et grands 
projets qui vous concernent peuvent être pensés et réalisés. Le 
recensement permet d’établir la population officielle de chaque 
commune. Il fournit également des informations sur les caractéristiques 
de la population : âge, profession, moyens de transport utilisés, 
conditions de logement etc. 



 

 

 
 

 
 

 

 

 
  

 
    

 

     

     
 

  

   

  

 

  

Avis de la 
Mairie

ÉTAT CIVIL

Naissance
Elladan PAILLER, né à Landerneau le 10 novembre 2025

Décès
Jean-Paul ANGER, décédé à Brest le 2 novembre 2025

URBANISME

DÉCLARATIONS PRÉALABLES DE TRAVAUX

Demandes
Nom du demandeur – Objet de la demande – Date
CUDENNEC Fabien – abri de jardin – 2 octobre 2025
Mon Atout Energie – centrale photovoltaïque – le 21 octobre 2025

Accord
Nom du demandeur – objet de la demande – date
CUDENNEC Fabien – abri de jardin – 27 novembre 2025
Mon Atout Energie – centrale photovoltaïque – le 7 novembre 2025

-------------------------------------------------



Sall'amandreAvancement des travaux de la « Sall'amandre » 

Le gros œuvre est terminé, place maintenant aux aménagements intérieurs et 
extérieurs.
En Novembre, les  entreprises ont arrêté toutes activités durant les tests 
d’étanchéité du bâtiment. De ce fait, la date de réception de  la salle est 
reportée d'un mois.



Histoire de 
Trémaouézan



Informations 
utiles, petites 

annonces

Scannez-moi 
pour découvrir le 
site internet de la 
commune et y 
retrouver les 
anciens bulletins 
municipaux

tremaouezan.bzh

 Le cabinet infirmier a déménagé 
en début d'année sur Landerneau, 
sachez qu’il continue à assurer les 
soins, à votre domicile, sur 
Trémaouezan.

N'hésitez pas à le contacter pour 
toute prise de rendez-vous ou de 
renseignement. L’équipe reste 
pleinement disponible et à votre 
écoute.

Vous pouvez joindre le cabinet au 
0641687829 ou au 0229636869.

Séverine Bihan, Maxime Milin et 
Michèle Prémel. 

Si vous souhaitez nous faire 
parvenir un article ou une petite 
annonce, envoyez-les à 
l'adresse suivante :
Buhezandre@tremaouezan.bzh

Les articles pour le bulletin 
de Mars/Avril2026 sont à 
nous faire parvenir pour le 20 
Février 2026
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